Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, pages 15-16 « Frais de raccordement », nos soulignés
Préambule :
« Nous exposons ici le fait que Gaz Métro doit rentabiliser ses investissements lors du raccordement d’une adresse de service au réseau de distribution. Cet article vise à indiquer au client que, préalablement au raccordement de son adresse, Gaz Métro procède à l’évaluation de la rentabilité du raccordement de l’adresse au réseau de distribution. Dans le cas où ce raccordement n’est pas rentable, le client peut se voir demander une contribution financière. » 
ET

« Lorsque ces revenus ne permettent pas à Gaz Métro de rentabiliser ses investissements, selon l’évaluation du coût des travaux requis, aux conditions approuvées par la Régie de l’énergie, Gaz Métro peut, à la conclusion du contrat, convenir avec le client d’une contribution financière à payer par le client. Elle peut aussi convenir, avec le client, d’une obligation minimale annuelle. » 
Questions :

14.1 En moyenne (et pour la clientèle résidentielle), quelle est l’ampleur de la contribution financière demandée si un raccordement n’est pas jugé rentable ? Veuillez détailler votre réponse pour chacune des 5 dernières années.

14.2 Veuillez fournir le nombre de demandes reçues, de la part de clients résidentiels, au cours des cinq dernières années, pour lesquelles un raccordement n’a pas été jugé rentable.

14.3 Combien de clients résidentiels ont étés assujettis à des obligations minimales annuelles pour les années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005 ?

14.4 Quelle est, en moyenne, l’obligation minimale annuelle imposée aux clients figurant à la réponse 14c ?

14.5 Un client peut-il se voir imposer une obligation minimale annuelle suite à la première année de service si SCGM remarque que le raccordement était moins rentable que prévu ? Veuillez détailler votre réponse. 

14.6 Qu’arrive-t-il au renouvellement de l’obligation minimale annuelle si un nouveau raccordement est plus rentable que prévu ? Veuillez détailler votre réponse?

Réponses :
14.1
Dans les dernières années, le nombre moyen annuel de demandes de contribution faites par SCGM à des clients résidentiels ne dépasse pas 10, ce qui représente environ 0,16 % de l’ensemble des nouveaux clients à chaque année. SCGM ne détient toutefois pas de données plus précises à cet égard. Enfin, compte tenu des données très variables en fonction des clients, la moyenne des contributions demandées pourrait ne pas s’avérer représentative.
14.2
Tel qu’indiqué en réponse à la question 14.1, SCGM estime à 10 le nombre moyen de demandes reçues, à chaque année, de la part de clients résidentiels.
14.3
Aucun. Les clients résidentiels ne sont en pratique jamais assujettis à une obligation minimale annuelle. Dans le cas où un raccordement ne s’avère pas rentable, les clients résidentiels pourraient plutôt se voir demander une contribution.
14.4
Voir réponse 14.3 du présent document.
14.5
Voir réponse 14.3 du présent document.
Dans le cas où SCGM aurait décidé de ne demander aucune contribution financière à un client résidentiel et remarquerait après coup que le raccordement s’avère moins rentable que prévu, aucune contribution financière ne serait demandée à ce client. 
14.6
Voir réponse 14.3 du présent document.
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